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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Élective le samedi 8 juin 2024 à 14h00 

MAISON DES SPORTS DE LA ROCHE SUR YON 
 

 15 

Membres avec voix délibératives : 
 
27 Clubs sont présents ou représentés : 
2 LAYS JUDO CHANTONNAY 

AIZENAY JUDO CLUB 20 

BEAUVOIR JUDO CLUB 

DOJO YONNAIS 

ESPRIT JUDO LUCON 

ETOILE SPORTIVE BELLEVIGNY 

JC CHALLANDAIS 25 

JC COMMEQUIERS 

JC DIONYSIEN ET D.A. 

JC ETOILE DU PAYRE 

JC FULGENTAIS 

JC LE POIRE SUR VIE 30 

JC LES HERBIERS 

JC LUCQUOIS 

JC MAREUILLAIS 

JC MOTHAIS 

JC MOUILLERON 35 

JC POUZAUGEAIS 

JC TERRES DE MONTAIGU 

JC TIFFAUGES LA GAUBRETIERE 

JC TRANCHAIS 

JC YONNAIS 40 

JKC FONTENAISIEN 

LA FERRIERE JUDO 

PASS YON JUDO 

JUDO LITTORAL SABLAIS 

VENDEE JUDO 45 

 
11 Clubs sont absents : 
DOJO ESSARTAIS 

DOJO DE LA SEVRE 

ECOLE JUDO RANDORI 50 

EPINE DE CHANTONNAY 

JC PAYS STE HERMINE 

JC SUD 85 

JC VIZERON 

JUDO COTE DE LUMIERE 55 

MJC AIGUILLON SUR MER 

OC CHAILLE LES MARAIS 

SHODOKAN 

 

Le quorum minimum de 13 clubs totalisant 507 voix est atteint, avec la présence de 19 clubs 60 

plus 8 clubs de représentés (27  clubs), totalisant 1115 voix. 
 

Ouverture de l’Assemblée Générale ordinaire à 14H15 
 
La présidente Delphine DURAND ouvre l’Assemblée Générale et souhaite la bienvenue à 65 

l’ensemble des membres présents à l’Assemblée Générale qui clôture la saison 2023/2024. 
Une minute de silence est respectée à la mémoire des différents judokas décédés pendant 
l’année. 
Le comité signifie aux clubs présents sa grande satisfaction de voir une assemblée générale 
qui réunisse autant de clubs et de participants. 70 

Le comité précise aux clubs qu’il est présent pour eux et qu’il est là pour les aider, les soutenir 
et les accompagner. 
Le comité explique aux clubs la situation financière actuelle et les informe qu’un dossier a été 
déposé auprès de madame la Procureure de la République et de monsieur le Préfet de la 
Vendée pour signaler la situation actuelle et les éventuels agissements de son ancien 75 

président. 
Enfin, le comité rappelle à tous, l’obligation impérative de licencier tous les pratiquants afin 
que ceux ci soient assurés par la fédération. 
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Nous sommes tous des bénévoles et œuvrons tous ensemble pour l’épanouissement de nos 
pratiquants et le rayonnement de notre discipline olympique. 80 

 
Il présente tout d’abord les personnalités présentes : 

- M. Christian LE CRANN, Président de la Ligue de Judo des Pays de la Loire 

- Mme Delphine DURAND présidente du comité de Vendée 

- Mr Christophe ALEXANDRE, Secrétaire Général du Comité 85 

- Mr Alexandre ENARD, Cadre Technique Fédéral de la Vendée 
 
Il présente ensuite les excuses des personnalités et des partenaires absents : 

- M. Anthony LE DANIEL, représentant de la FFJDA 

- M Jean-Philippe GUIGNARD, président du CDOS Vendée 90 

- Mme Mélody BRUNET, Trésorière Générale du Comité 

- Mr VUILLEMINEY Frank, CTR des Pays de la Loire 
 
 
 95 

1 - Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale   
 
Aucune remarque de correction ou modificative n’ayant été reçue ou sollicitée lors de 
l’assemblée, le secrétaire général soumet au vote le Procès-Verbal de l’Assemblée Générale 
précédente du 17 septembre 2023. 100 

 
➔ Suite à ce dernier, le procès-verbal de l’assemblée générale du 17 septembre 2023 

est approuvé à l’unanimité des 27 membres présents votants représentant 1115 
voix. 

 105 

2 - Rapports des membres du comité directeur 
 

➢ Rapport moral de la Présidente – Delphine Durand 
(cf. documents envoyés) 

 110 

Ce rapport est lu par le Président, qui rappelle le contexte tout particulier de cette saison. 
 

➢ Rapport d’activités du Secrétaire Général – Christophe ALEXANDRE 
(cf. documents envoyés) 

 115 

Ce rapport est lu par le Secrétaire Général qui rappelle quelques éléments importants de 
l’année sportive écoulée. 
 

➢ Rapport financier de la Trésorière Générale – Mélody BRUNET, rapport lu par 
la présidente 120 

(cf. documents envoyés) 
En l’absence de Mme BRUNET, le rapport est exposé par la présidente. Celle-ci rappelle que 
ce rapport concerne l’année 2023, et que sa présidence a débuté à la mi-septembre 2023. 
 
 125 

3 - Arrêté des comptes annuels 2023 
 
La présidente Delphine Durand présente l’ensemble des pièces comptables et le bilan 
arrêtés au 31 décembre 2023 (cf. documents envoyés) 
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 130 

L’objectif de de diminuer le déficit progresse, notamment grâce aux recettes des bars. 
Le comité attire l’attention sur la fragilité de son équilibre budgétaire. 
 
Le vérificateur aux comptes est intervenu au siège du Comité. 
 135 

4 - Rapport des vérificateurs aux comptes - Christian NOLLEAU 
 
Christian NOLLEAU indique que les livres et documents nécessaires à leurs travaux ont été 
tenus à leur disposition et qu’ils tiennent, à ce propos, à remercier Frédéric LETENEUX pour sa 
disponibilité et la transmission de ces éléments, indispensables à sa mission. Il a procédé aux 140 

vérifications qu’il a estimées utiles et nécessaires pour apprécier les états comptables et 
financiers sur lesquels nous aurons à statuer. 
Les travaux de vérification ont été réalisés soit de manière systématique et approfondie, soit 
par la technique du sondage, selon les circonstances. En outre, toutes les questions 
nécessaires à l’accomplissement de leurs diligences ont pu être posées. À l’issue de ces 145 

démarches, et suite aux explications qui lui ont été fournies, il certifie qu’il n’a pas relevé de 
fait de nature à mettre en cause la régularité et la sincérité des documents, états comptables 
et financiers, retracés dans les annexes soumis à notre approbation. 
Cependant des remarques particulières sont émises et prises en compte par le comité qui 
s’engage à les corriger : 150 

-certaines notes de frais ne sont pas signées par le ou les demandeurs. 
 

5 - Affectation du résultat 
 
Le résultat d’exploitation négatif 2023 est de  9 267,19 €. 155 

 
➔ L’assemblée adopte cette proposition à l’unanimité. 

 

5 - Vote d’approbation valant quitus de gestion au comité directeur : rapports, 
rapports de gestion, et comptes de l’exercice précédent 160 

 
Les membres votants sont invités à se prononcer sur le quitus de gestion au comité directeur. 
Un vote global (à main levée) est demandé pour : 

o L’approbation des comptes et du bilan de l’exercice ; 
o Le quitus aux dirigeants pour leur gestion. 165 

➔ L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de la Présidente, du 
rapport du Secrétaire Général, du rapport de la Trésorière Générale, ainsi que du 
rapport des Vérificateurs aux comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice 
au 31 décembre 2023, comprenant le bilan, les comptes de résultats et l’annexe, tels 
qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 170 

résumées dans ces rapports. 
 

➔ En conséquence, la majorité sauf deux abstentions des membres présents votants 
représentant 110 voix (Judo Littoral Sablais 90 voix et Vendée Judo 20 voix),  

➔ Une observation a été soulevée par le club du JC Tiffauges la Gaubretiere et Vendée Judo concernant la 175 

possibilité de ne pas approuver le quitus pour l'année, mais uniquement après l'AG de septembre 2023 et 

le changement de président. 

➔ l’assemblée générale donne aux membres du comité directeur quitus de l’exécution 
de leur mandat pour ledit exercice. 
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 180 

6 – Résultats des élections : 
 

ELECTION COMITÉ DIRECTEUR PHASE 1 : SCRUTIN DE LISTES 

LISTE BLOQUÉE 1 :  

Vote pour 1085 voix 185 

Bulletin nul : 30 voix   / Bulletin blancs : 0 

 

NOM PRÉNOM FÉMININE NON CN ELU(E) 

MATUCHET Nicolas (président)   oui 

RENAUD Jean-Pierre (secrétaire général)   oui 

DURAND Delphine (trésorière) Oui  oui 

MANQUEST Vincent   oui 

SALLE Eric   oui 

 

ELECTION COMITÉ DIRECTEUR PHASE 2 : SCRUTIN INDIVIDUEL 

NOM PRÉNOM FÉMININE NON CN NB VOIX ELU(E) 

CHARPENTIER Pierre Jean   (Candidature retirée) 

DUYMAZ Nathalie Oui Oui 1115 oui 

HERY Philippe   1115 Oui 

LEGER David  Oui 1085 Oui 

NOLLEAU Christian   970 Non élu 

         Bulletin nul : 0 voix   / Bulletin blancs : 0 190 

 

ELECTION DES DÉLÉGUÉS DES CLUBS 

NOM PRÉNOM NB VOIX ELU(E) 

DURAND Delphine 755 Délégué AG Fédérale 

MAHE Geraldine 155 Délégué AG Ligue  

SALLE Eric 305 Délégué AG Ligue 

 Bulletin nul : 0 voix   / Bulletin blancs : 0 

 

ÉLECTION DES REPRÉSENTANT DES ENSEIGNANTS 195 

NOM PRÉNOM NB VOIX ELU(E) 

RATTE AURELIE 
1100 Représentant des enseignants 

GUILLET ENZO 
1100 Représentant des enseignantes 

 Bulletin nul : 0 voix   / Bulletin blancs : 15 
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7 - Rapports d’activité des commissions (cf. comptes rendus joints) : 200 

 
➢ Activités techniques et sportives - Alexandre ENARD 
Alexandre ENARD résume son programme annuel d’activités 2023. 

(cf. documents envoyés) 
➢ Commissaires Sportifs – Pauline GIRAUDET 205 

(cf. documents envoyés) 
➢ Commission Sportive - Christophe PEROU 

(cf. documents envoyés) 
➢ Commission Formations - Marcel ERIAUD « délégué national des clubs » 

(cf. documents envoyés) 210 

➢ Délégué départemental du CORG - Wilfried GUIRAUD 
(cf. documents envoyés) 

➢ Commission JJB – Cyril LEGRIS 
(cf. documents envoyés) 

➢ Commission Kendo Iaido – Christiane DAVID 215 

(cf. documents envoyés) 
 
 

8 - Présentation et approbation du budget révisé 2024, du budget prévisionnel 
2025 et de la cotisation club 220 

 
➢ Budget révisé 2024- Budget prévisionnel 2025 

 
La présidente Delphine Durand présente les budgets révisés 2024 et le prévisionnel 2025. 
Une différence de prévisionnel 2024 est à noter entre les chiffres présentés ce jour et ceux 225 

présentés à l’AG extraordinaire de septembre 2023. 
 
Le prévisionnel 2025 ne change pas d’orientation et vise, lui aussi un équilibre budgétaire avec 
l’espoir de poursuivre la diminution du déficit. Il se base sur une moyenne de plusieurs 
exercices, tout en tenant compte d’une reprise économique et sportive à un bon niveau. 230 

 
 
➔ Le budget révisé 2024, le budget prévisionnel 2025 sont approuvés. 

 
 235 

8 - Désignation de vérificateurs aux comptes : 
 
Christian NOLLEAU ne pouvant se représenter Monsieur LE ROUX Yann se porte candidat et 
est accepté au poste de vérificateur aux comptes pour une nouvelle durée d’un an. 
 240 

 

9 - Autres questions 
 
 
10 - Interventions des personnalités 245 

 

- Mr LE CRANN Christian - Président de La Ligue de Judo 
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250 11 - Distinctions et récompenses 

➢ Remise de distinctions FFJDA : 
Maxime BARANGER médaille Awazu 

PIERRE-JEAN CHARPENTIER médaille Michigami  

Philippe DEVINEAU Trophée Henri Courtine     255 

Delphine Dupont Médaille de reconnaissance       
Hélène DUPONT Médaille de reconnaissance       
Baptiste ETIEMBRE Médaille d'implication  

Pauline Giraudet médaille Awazu  

Manon FÉTIS Médaille d'implication  260 

VINCENT MANQUEST médaille Michigami  

JEAN-LOUIS PETE médaille Michigami         
David Souchet médaille Awazu 

➢ Récompense sportive : 265 

Clara ALONZO BONAVENT     
CAPUCINE BELLOUIN     
LOUISE CHARPENTIER  
Michelda COUGNAUD   
CALYPSO DEBUIRE        270 

LEIA FABIANI        
BERYL GOBIN GOURDON        
FLORA GONORD        
BASTIEN MAILLOT          
JEANNE MENANTEAU       275 

ADELIE ROBIN  

➢ Challenge qualité nombre : 
1 JC YONNAIS 
2 JUDO COTE DE LUMIERE JUDO 280 

3 JC CHALLANDAIS 
4 JC COMMEQUIERS PASS YON JUDO 
5 JC LES HERBIERS 

La Présidente clôture l’Assemblée Générale à 18h00. 285 

La Présidente Le Secrétaire Général 
Delphine DURAND Christophe ALEXANDRE 

290 

295 


